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ASSOCIES AU PMP

OBLIGATOIRE POSSIBLE

HAD de l’aire              ES psy

géographique HIA               

CHU

Les acteurs des GHT

Parties

prenantes

Associés au

projet médical

partagé

Partenaires

Obligatoire Possible

Tout EPS (y compris psy) 
sauf dérogation sur autorisation 
DGARS, justifiée par une place 
spécifique dans l’offre de soins 

régionale

Tout EPSMS

HAD de l’aire géographique

CHU
1. Tout GHT est associé à un CHU : 
convention d’association avec l’EPS 

support pour coordonner 
l’enseignement, la formation initiale, 

la recherche, la gestion de la 
démographie, les missions de 

référence et de recours
2. Tout CHU doit être membre d’un 

GHT. (spécificité pour l’AP-HP : 
décret en attente)

EPS psy
association à l’élaboration du projet 
médical partagé dans le cadre des 
communautés psychiatriques de 
territoires : un même EPS psy doit 
donc être membre d’un GHT et peut 
être associé à un autre GHT

HIA

Etablissements privés
Convention de partenariat qui prévoit 
l’articulation de leur projet médical 
avec celui du GHT
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Gouvernance prévue dans le projet de texte

Comité stratégique
- Composition : le comité comprend « notamment » :

-Directeurs,
-Présidents CME,
-Président Commission soins infirmiers, de rééducation et médico-technique

- Mission : se prononcer sur la mise œuvre du projet médical partagé et de la
convention.

- Bureau restreint possible avec délégation du Comité.
Comité territorial des élus

- Composition : représentants des élus des collectivités territoriales des conseils
de surveillance de chaque établissement membre

- Mission : évaluer les actions mises en œuvre par le GHT afin de garantir l’égalité
d’accès au soins sécurisés et de qualité. Il eut émettre des propositions

- Existe à compter de la publication de l’arrêté du DGARS identifiant les GHT de la
région

+ Toute autre instance de gouvernance ou modalité de représe ntation peut être
prévue dans la convention constitutive
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Convention constitutive
La convention définit :

- Le projet médical partagé
- Les délégations éventuelles d’activités logistique techniques et médico-technique
- Les transferts éventuels d’activité
- Les modalités de constitution d’équipe médicale commune : pôle 

interétablissements
- L’organisation des activités et la répartition des emplois 
- Les modalités d’organisation et de fonctionnement :
- Etablissement support : assure pour le compte des autres établissements les 

fonctions et activités déléguées

-Comité stratégique et Comité territorial des élus
-Autre instance de gouvernance
-Modalité d’articulation des CME pour l’élaboration du projet médical partagé

Appréciation par l’ARS de la conformité avec le pro jet régional de santé, 
validation et publication sur le site internet de l ’ARS

Obligatoire Possibles 

- Une stratégie, optimisation et gestion d’un SI 
convergeant
- Un DIM de territoire
- Une politique d’achat
- La coordination des instituts, écoles, plan 

de formation et DPC 

- Activités administratives
- Activités technique
- Activité logistiques
- Activité médico-technique
- Équipes médicales communes / pôle 

interétablissements
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Le calendrier prévu par le projet de loi

1er juillet 2016 au plus tard :
Tout établissement public de santé (hors dérogation) a conclu une convention
constitutive de GHT reprenant :

�Définition du périmètre du GHT
�Nomination de l’établissement support
�Approbation de la convention constitutive

Tous les projets médicaux partagés sont finalisés et intégrés à la convention
constitutive des GHT

1er janvier 2018 au plus tard: Mise en œuvre de toutes les mutualisations
= Soit une mise en œuvre PROGRESSIVE de la convention
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Les étapes du calendrier de préparation en 2015

INSTANCES: 

- Création d’un Copil régional (FHF, AP) 
- Comité régional: FHF, APHP, FHP, FEHAP, URIOPSS, URPS, FNEHAD. 

CALENDRIER DES RENCONTRES DE CONCERTATION :

- Comité liaison FHF 18 décembre  2014, le12 mai 2015 et le 22 septembre
- Réunion AP HP : juin, bureau de tutelle en septembre, 6 octobre
- COPIL régional ARS FHF APHP:  le 17 juin 
- Comité régional: 13 novembre
- CSOS du 19 novembre : présentation du projet de préfiguration des GHT
- Rencontre avec les représentants des syndicats régionaux le 24 novembre. 

RENCONTRES TERRITORIALES : 

- Septembre – octobre : participation de l’ARS aux 8 réunions territoriales 
organisées par les directions d’établissement sous l’égide de la FHF avec les 
directeurs de GH AP-HP et des élus. 
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Projets de GHT en grande couronne
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Projets de GHT en petite couronne
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Projets d’association au PMP entre GH de l’AP -HP et les GHT
(hors GHT 75 : CH de Sainte-Anne, GPS de Perray-Vau cluse et EPS de Maison Blanche)
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Les prochaines étapes du projet:  

LES RENCONTRES DE CONCERTATION DE LA FIN DE L’ANNÉE : 
- Conférence de territoire : dans chaque département d’ici fin 2015
- CRSA: présentation en commission permanente (8 décembre) puis en 

commission plénière ( 15 décembre). 

ELABORATION DE LA DÉMARCHE RÉGIONALE DES PROJETS DE GHT: 
- Préparation des dispositifs d’accompagnement des projets de GHT par l’ARS
- Elaboration de recommandations régionales
- Accompagnement des établissements de santé: 

* Pour réaliser le diagnostic initial et choisir les objectifs prioritaires ; 
* Sur l’élaboration du PMP et de la convention constitutive

COMITÉ DE PILOTAGE EN FÉVRIER 2016. 

RÉUNIONS RÉGIONALES D’INFORMATION. 


